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FFBB Procès-verbal n°11 
TBE/CRT Saison 2015/2016 

 
BUREAU FEDERAL 

 
 

Réunion du 25 Mars 2016 à Troyes 
_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président. 

Mmes Françoise AMIAUD, Catherine GISCOU, Nathalie LESDEMA et Stéphanie PIOGER. 
MM. Thierry BALESTRIERE, Jean-Marc JEHANNO, Philippe LEGNAME, Gérald NIVELON et 
Alain SALMON. 

Excusés :  MM. Pierre COLLOMB, Frédéric FORTE, Jean-Yves GUINCESTRE et Jean-Pierre HUNCKLER 
Invités :  M. René KIRSCH et Jacques DOMONT. 
Assistent : Mme Céline REFFET.  
 MM. Patrick BEESLEY, Raymond BAURIAUD, Sébastien DIOT, Gilles THOMAS et Christophe 

ZAJAC. 
_________________________ 

 
 

Documents annexés Numéro 
d’annexe 

Intitulé d’annexe 

1 2016-03-25- Programme V2 3X3 

2 2016-03-25 BF Organisateurs tournois EDF Jeunes 2016 

3 2016-03-25 BF Programme équipes de France 2015-2016 

4 2016-03-25 BF Sémantique compétitions V2 TBE  

5 2016-03-25 BF 4-SPORTIVE Championnat N3 

6 2016-03-25 BF 4-OFFICIEL Points Passion Club V5 TBE  

7 2016-03-25 1 BF FFBB délégation haut niveau VF  
 
 

1. Ouverture par le Président. 
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite la bienvenue aux membres présents et aux invités. Il remercie Jacques 
DOMONT pour l’organisation de cette réunion à Troyes. 
 
Monsieur François BAROIN, Maire de Troyes, viendra saluer les membres du Bureau Fédéral dans l’après-
midi. 
 
Il informe du décès de Robert BLANCHARD, ancien arbitre international et grand personnage du Basketball 
Français. Les membres du Bureau Fédéral observent une minute de silence en sa mémoire. 
 
Nombre des licenciés à ce jour : 622.282 avec 86.634 licences OBE et 531.942 licences compétition, soit 
une augmentation de 21.827 licences par rapport à l’année dernière à la même date. 
 
Un Bureau de la FIBA Europe était organisé en début de semaine ainsi qu’une conférence de presse au 
CNOSF. 
 

2. Présidence. 
 

a. Point à l’international et Basketball Champions League 
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point de situation sur le dossier des compétitions européennes, en particulier le 
lancement de la Basketball Champions League lundi dernier à Paris, avec le soutien du gouvernement 
français et la présence de Thierry BRAILLARD. La veille, le Bureau de FIBA Europe a pris des décisions 
importantes (voir communiqué de presse). 
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b. Retour sur les réunions inter CCR 
 
Jean-Pierre SIUTAT informe que les réunions inter-CCR se sont tenues dans de bonnes conditions, avec 
une bonne participation des Comités. Les travaux sur la note d’opportunité N°2 sont en cours. 
 

c. Candidature Elan Chalon au Final Four FIBA Europe Cup 
 
Jean-Pierre SIUTAT félicite les clubs français pour leurs résultats dans les compétitions européennes. Le 
club de Chalon, qualifié pour le Final Four de la FIBA EuroCup, est candidat à l’organisation. Il propose que 
France Basket Promotion prenne en charge les frais de réception de la FIBA dans le cadre de la candidature 
de Chalon. 
 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
d. Lettre ouverte de Frédéric FORTE à lui-même 

 
Jean-Pierre SIUTAT expose la lettre ouverte à lui-même que Frédéric FORTE a diffusée.  
 
Un débat s’engage. 
 
Décision de le recevoir, lors de la prochaine réunion de Bureau Fédéral, en invitant le Président de la Ligue 
Nationale de Basket, le Président de l’UCPB, et quelques Présidents de clubs de Pro A. 
 
Un communiqué de presse est rédigé en ce sens. 
 
 

3. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles. 
 

a. Point général. 
 
Stéphanie PIOGER informe que la FFBB est confrontée à quelques cas de pédophilie dans les clubs. Il 
serait intéressant de se rapprocher de l’association «Colosse aux pieds d’argile» pour obtenir un 
accompagnement dans la prévention. 
 
René KIRSCH précise que la Commission des Agents, en réunion cette semaine, a traité 34 dossiers 
disciplinaires. 
 

b. Règlement disciplinaire. 
 
Stéphanie PIOGER informe que nos remarques ont été transmises au Ministère et que nous n’avons aucun 
retour à ce jour. 
 

c. Fédérations – Egalité Hommes / Femmes. 
 
Stéphanie PIOGER : concernant ce dossier, pas de retour du Ministère des Sports sur le courrier envoyé. 
Une relance sera effectuée. 
 

d. Licence AS Haut Niveau - nouvelles règles d'attribution et stratégie de communication vers 
les clubs. 

 
Stéphanie PIOGER informe qu’il n’y aura pas de modification dans la règlementation actuelle. 
 
Le Bureau Fédéral souhaite que ce point soit porté à l’ordre du jour d’un Comité Directeur de la Ligue 
Nationale de Basket. 
 

e. Etude sur la situation actuelle de l’offre de licences, en lien avec les formules de 
compétitions. Proposition de nouvelles offres, pour intégrer les pratiquants actuellement 
hors compétition 

 
i. Stéphanie PIOGER explique que le groupe de travail prépare un questionnaire à 

l’attention des Ligues et Comités. Aucun changement important n’est à prévoir pour 
la saison prochaine. Toutefois, il est demandé, pour le prochain Bureau Fédéral des 
propositions sur la licence centre urbain et la licence loisir 
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f. Vérification des doublons : voir l’information vers les ligues et comités et les sanctions 
possibles 

 
Stéphanie PIOGER informe que suite aux informations communiquées lors de la dernière réunion du Bureau 
Fédéral, des vérifications sont en cours par la commission qualification. 
 
 

4. Direction Générale / Direction Technique. 
 

a. Point général 
 
Patrick BEESLEY communique un point sur les équipes de France 3x3 (Annexe 1). 
 

b. Attribution des organisations Tournois de Jeunes 
 
Patrick BEESLEY expose les attributions des Tournois des Equipes de France Jeunes (Annexe 2). 
 

c. Programme des Equipes de France. 
 
Patrick BEESLEY communique le programme des Equipes de France (Annexe 3). Il informe du 
renouvellement du contrat de Valérie GARNIER à la tête de l’Equipe de France Féminine pour 4 ans, avec 
possibilité de négociation au bout de 2 ans. Des négociations sont en cours avec Vincent COLLET, pour 
l’Equipe de France Masculine. 
 
 

5. Délégation à la Formation et aux Pratiques Sportives. 
 

a. Statut de l’entraîneur – Refonte. 
 
Patrick BEESLEY présente les évolutions proposées pour le statut de l’entraîneur, applicable à partir de la 
saison 2016/2017. 
 
Le Bureau Fédéral propose que les sanctions financières soient intégrées dans les dispositions financières, 
et demande qu’un travail soit mené sur les autres compétitions de jeunes. 
 
D’autre part, Il soulève les problèmes rencontrés sur le territoire, avec des clubs qui disposent d’entraîneurs 
étrangers dont les diplômes ne sont pas en règle. Il est acté que le processus d’autorisation à participer des 
entraineurs devra intégrer la validation par la commission des techniciens  du diplôme des entraineurs. 
 
. 
 

b. Campus d’été – Programme. 
 
Jean-Marc JEHANNO expose le programme prévisionnel du prochain Campus d’Eté. 
 
Une discussion s’engage.  
 
Ce projet n’étant pas finalisé, il sera de nouveau porté à l’ordre du jour de la prochaine réunion du Bureau 
Fédéral afin d’en fixer le contenu et les coûts. 
 

c. Nouveau plan de formation dans le cadre de la réforme territoriale. 
 
Patrick BEESLEY expose le projet au travers des cinq préconisations proposées par la DTBN : 

- Organiser une offre de formation professionnelle dans chaque nouvelle région 
- Positionner systématiquement notre structure régionale au centre du dispositif 
- Intégrer l’emploi dans les missions des CTS Formation de cadres 
- Organiser et formaliser les délégations de formation aux structures régionales 
- Détecter les potentiels entraineurs 

 
 Ce plan de formation sera présenté aux CTS à l’occasion de leur séminaire du mois de Mai prochain. . 
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d. Sémantique des compétitions – Fiabilisation des principes génériques. 
 
Jean-Pierre SIUTAT communique un point sur l’avancée des réflexions (.Annexe 4). 
 
Une discussion s’engage à l’appui du support en annexe. Il est convenu que pour le prochain Bureau 
Fédéral, sur le nommage complet des compétitions seront proposés deux scénarii 
 
Obligation de phase finale dans les championnats régionaux : obligatoire en Pré-National. Pour les autres 
divisions, au choix des territoires. 
 

e. Obligations sportives. 
 

Après discussion, le Bureau Fédéral propose de ne faire aucune modification sur les obligations sportives. 
 

 
f. Championnats de Nationale 3 – Proposition de plan d’action. 

 
Alain SALMON expose la présentation (Annexe 5). Compte tenu des éléments présentés, aucune évolution 
de la compétition n’est envisagée pour la saison 2016-2017. 
 
 

g. Championnat de France U15 Elite – (Saison 2016-2017) – places attribuées aux Ligues 
Régionales. 

 
Alain SALMON expose les places attribuées aux Ligues et les demandes de places supplémentaires reçues. 
Après étude, il propose d’attribuer : 
 

- En Masculin : Ligue de Bretagne et Ligue du Languedoc Roussillon. 
- En Féminine : Ligue du Lyonnais. 

 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
h. Championnat de France U18 Elite (Saison 2016-2017) – places attribuées aux Ligues 

Régionales.  
 
Alain SALMON expose les places attribuées aux Ligues et les demandes de places supplémentaires reçues. 
Après étude, il propose d’attribuer : 
 

- En Masculin : Ligue du Centre et Ligue d’Ile de France. 
- En Féminine : Ligue d’Ile de France et Ligue du Lyonnais. 

 

Accord du Bureau Fédéral. 

 
 

i. Inter-Régionale (Saison 2016-2017) – places attribuées aux Ligues Régionales 
 
Alain SALMON expose le nombre de places attribuées aux Ligues, par catégorie, ainsi que le nombre de 
places demandées en plus et les places rendues : 
 

- En Masculin : 
- U15 : 1 demande de place supplémentaire mais aucune place rendue. 
- U17 : 1 demande de place supplémentaire mais aucune place rendue. 
- U20 : pas de demande de place supplémentaire et 4 places rendues. 

- En Féminin : 
- U15 : 1 demande de place supplémentaire mais aucune place rendue. 
- U17 : 2 demandes de place supplémentaire mais aucune place rendue. 

 
Un point sera fait au Comité Directeur des 22 et 23 Avril 2016. 
 

j. Coupe de France Robert BUSNEL 2016/2017. 
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Alain SALMON informe que pour la saison 2016-2017, les 1/8 de finale sont prévus le samedi 28 janvier 
2017 et les ¼ le mercredi 1

er
 février 2017.  

Par ailleurs, le Bureau de la LNB souhaite faire jouer les 1/8 et 1/4 de finale sur 2 jours sous forme de 4 
plateaux dans un lieu neutre avec une salle classée H3 le weekend du 28-29 janvier 2017. 
Ce point sera évoqué lors de la prochaine réunion de la Commission Mixte FFBB/LNB. 
 

k. Les règles de participation. 
 
Alain SALMON informe qu’à l'examen des feuilles de marque, il apparaît que certaines "infractions" 
semblent se développer. Certains clubs veulent échapper aux amendes liées aux obligations de leur division 
en particulier sur le nombre de joueurs présents à domicile et à l’extérieur. 
 
Il est proposé que tout joueur inscrit sur la feuille de marque réponde aux règles de participation applicables 
à la rencontre. 
 

Accord du Bureau Fédéral. Les modalités d’application seront proposées ultérieurement. 

 
l. Coupe de France U17 - Etude d'une phase régionale, avant phase nationale. 

 
Alain SALMON informe que suite à l’étude réalisée sur la Coupe de France U17, il est proposé de ne pas 
faire de changement dans la formule actuelle. 
En effet la formule proposée actuellement prévoit une phase régionale, puis une phase nationale. Le nombre 
variable d’engagements peut entraîner des évolutions de la formule.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

6. Délégation aux Territoires. 
 

a. Ecole d’Arbitrage dans les CTC – Point de situation et action auprès des clubs et des 
comités. 

 
Sébastien DIOT communique un point de situation sur les écoles d’arbitrage dans les CTC et informe que 54 
CTC ne répondent pas aux obligations. Un point sera fait à l’issue de toutes les visites effectuées par les 
membres de la commission fédérale Démarche Clubs pour examiner les situations particulières. 
Une relance sera faite auprès des comités concernés. 
 
 

7. Délégation à la Marque. 
 

a. Point général 
 
Raymond BAURIAUD communique un point général sur la délégation à la Marque : 

- Les finales de la Coupe de France se dérouleront sur 4 sites (indoor et outdoor) à Paris cette année, 
dont Coubertin pour les finales de l’administration pénitentiaire 

- Billetterie des finales de la Coupe de France : près de 10.000 spectateurs  ont déjà un billet à un 
mois des finales. 

- Billetterie ouverte pour les matches de préparation de l’équipe de France féminine. Politique tarifaire 
établie pour le match France Serbie du 21 juin. Ouverture de la vente après la CDF. 

- Billetterie du TQO à Nantes : bon début avec 30% sur les deux journées EDF et 50% sur les ¼ de 
finale. 

- Conférence de presse en mai avec la ville d’Orléans, la FFBB et GrDF pour annoncer la tenue de 
l’Open de France3X3 en juillet à Orléans 

- Comme prévu et déjà expliqué le nouveau calendrier FIBA complique  les relations avec nos 
partenaires. 

- Etude à venir sur le dossier de l’équipementier sportif d’ici la fin de la saison. 
- Bons travaux sur le partenariat avec SFR pour la mise en place d’une application pour pouvoir 

regarder des matchs et d’un plan d’activation important pour le basket français. Temps forts au 
moment de la Coupe de France et matchs Equipe de France 

- Des difficultés sont à prévoir sur les futures négociations des droits TV, si le projet de 
rapprochement entre BeIn et Canal+ au sujet de la distribution des chaînes est validé. Quid d’une 
intervention des détenteurs de droits auprès du CSA ? La FFBB est-elle consultée ? 
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- Des accords sont en cours pour la production automatique d’images de ProA, ProB et LFB, afin de 
choisir un prestataire commun et bénéficier d’une offre intéressante. La société Keemotion est 
retenue. Notre partenaire TV a été associé à ce choix au bénéfice des clubs. 

- Le Basket est le 3
ème

 sport le plus diffusé en France sur les chaînes hertziennes en 2015 derrière le 
foot et le rugby, notamment grâce à l’EuroBasket 2015. 

 
 

8. Trésorerie. 
 

a. Points Passion Club – Propositions de mise en œuvre. 
 
René KIRSCH rappelle les principes des points passion club et expose le projet du processus à mettre en 
place (Annexe 6). 
 
 

9. Délégation au Haut Niveau. 
 

a. Point général 
 
Philippe LEGNAME communique un point général sur la Délégation Haut Niveau (Annexe 7). Il propose de 
valider le point de règlement suivant, pour la LFB : 

• Playdowns de 9 à 12 
Un classement de 1 à 4 sera fait en fin de saison régulière en prenant en compte des résultats entre les 4 
équipes. Toutes les équipes se rencontrent en matches aller et retour et le dernier du classement descend. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
b. Processus d’autorisation à participer en LFB. 

 
Philippe LEGNAME explique le processus actuellement mis en place. Une étude est en cours pour modifier 
le processus et faire à l’identique de la LNB. 
 
 

10. Délégation à la Jeunesse. 
 

a. Point général 
 
Cathy GISCOU fait le point sur la Délégation à la Jeunesse :  

- Opération basket Ecole : 86.634 licences à ce jour. 
- Le Challenge Lycée 3x3 s’est déroulé à Strasbourg dans d’excellentes conditions 
- L’opération à Marseille est en cours de préparation. 
- Le projet challenge pôle espoir UNSS sera présenté au prochain Bureau Fédéral 
- Visite de Gilles MALECOT dans les Dom/Tom très productive. 

 
 

11. Secrétariat Général. 
 

a. Point général 
 
Thierry BALESTRIERE rappelle que les membres du Bureau Fédéral seront présents sur les Assemblées 
Générales des Ligues Régionales et qu’une formation/information va leur parvenir sur les statuts et 
règlements intérieurs de chacune des Ligues. 
 

b. Proposition de conciliation Flammes Carolo 
 
Thierry BALESTRIERE rappelle que le club de Flammes Carolo Basket Ardennes conteste la décision de la 
Chambre d’Appel du 20 Janvier 2016, ayant confirmé une décision de la Commission Fédérale Haut Niveau 
du 9 Décembre 2015, ayant donné à rejouer la rencontre n°52 de la 8

ème
 journée de championnat de Ligue 

féminine ayant opposé le 29 Novembre 2016 son équipe à celle du Cavigal Nice Basket 06. 
Le conciliateur propose de s’en tenir à la décision contestée. 
 
Il informe les membres du Bureau fédéral que le club de Flammes Carolo Basket Ardennes s’oppose à cette 
proposition et souhaite porter l’affaire devant le Tribunal Administratif. 
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12. Questions diverses 
 
Gérald NIVELON informe que la Commission Démarche Citoyenne rencontrera le 29 avril prochain la 
Commission des Dirigeants en vue de travailler sur la Journée du Bénévolat (cf Comité Directeur du 4.5 
décembre 2015). 
 
 
 
 
 
Prochaine réunion du Bureau Fédéral le 15 Avril 2016 à Paris. 


